
 

 

 

 

 

CORRIGE 
 

 
 
Précisions importantes 

- Une seule réponse pour les « QCM » (ne pas modifier la 
réponse proposée). Entourer la lettre qui correspond à 
votre choix. 

- 2 points par question. 
 

 
 
 
 



1) Citez 4 fautes qui peuvent être sanctionnées disciplinairement par un 
avertissement pour le motif « comportement antisportif » ? 
Retenir un adversaire par le maillot (0,5) 
Tenir un adversaire par le bras (0,5) 
Tacler irrégulièrement un adversaire (0,5) 
Simuler une faute pour tromper l’arbitre (0,5) 

 
 

2) 88ème minute de jeu. Lors d’une rentrée de touche, un joueur de 
l’équipe locale lance volontairement le ballon en dehors de l’aire de 
jeu. Quelle sera votre décision ? 
a) Avertissement au joueur de l’équipe locale pour comportement 

antisportif. Rentrée de touche à refaire par l’équipe adverse. 
b) Avertissement au joueur de l’équipe locale pour comportement 

antisportif. Rentrée de touche à refaire par la même équipe. 
c) Rentrée de touche à refaire par l’équipe adverse. 

 
 

3) Un attaquant, autre que le botteur du penalty, entre le signal et le 
botté, pénètre dans la surface de réparation ou s'approche à moins de 
9,15 m du ballon (faute d’empiètement). Le ballon sort en corner. 
Quelle sera votre décision ? 
Coup franc indirect pour l’équipe défendante à l’endroit où l’attaquant a 
pénétré dans la surface de réparation (2) 
 

 
4) Penalty. Le joueur botte avant le signal de l’arbitre. Décisions ? 

Penalty à recommencer quel que soit le résultat du tir (2) 
 
 

5) L’attaquant N°9 de l’équipe blanche qui se situe à 1m de la ligne de but 
adverse, n’a plus qu’à pousser le ballon de la tête dans le but. C’est un 
but immanquable. Le défenseur N°3 effectue alors un ciseau à hauteur 
du visage de l’attaquant N°9 sans le toucher mais qui, de ce fait, ne 
peut marquer. Quelle sera votre décision ? 
Arrêt du jeu (0,25) 
Avertissement au défenseur N°3 pour comportement antisportif (0,75) 
Coup franc indirect pour l’équipe attaquante sur la ligne de la surface de 
but parallèle à la ligne de but à l’endroit le plus proche de la faute (1)  

 



6) En possession du ballon, un gardien de but, le fait rebondir au sol avant 
de le dégager. À ce moment-là, un attaquant le lui subtilise pour 
marquer un but. Décisions ? 
a) But valable. Coup d’envoi pour l’équipe défendante. 
b) But refusé. Coup franc indirect pour l’équipe défendante à l’endroit 

où l’attaquant a touché le ballon SRP loi 13. 
c) But refusé. Avertissement à l’attaquant pour comportement 

antisportif. Coup franc indirect pour l’équipe défendante à l’endroit 
où l’attaquant a touché le ballon SRP loi 13. 

 
Complément de réponse : Un gardien de but est considéré comme en 
possession du ballon en mains quand "il fait rebondir le ballon sur le sol 
ou le lance en l’air". Un adversaire ne peut donc pas le lui disputer. 

 
 

7) Un joueur de l’équipe A tient à la main une chaussure (ou un protège-
tibia) qu’il vient de perdre. Au moment même où il tente de se 
rechausser ou de remettre son protège-tibia, le ballon arrive dans sa 
direction. Il continue alors de jouer avec son équipement à la main et 
dispute un ballon aérien à un adversaire de l’équipe B et marque un but 
pour son équipe. Décisions ? 
a) But refusé. Coup franc indirect pour l’équipe B à l’endroit où le 

joueur de l’équipe A dispute le ballon aérien SRP loi 13. 
b) But accordé. Coup d’envoi pour l’équipe B. 
c) But refusé. Avertissement au joueur de l’équipe A pour 

comportement antisportif. Coup franc indirect pour l’équipe B à 
l’endroit où le joueur de l’équipe A dispute le ballon aérien SRP loi 
13.  

 
Complément de réponse : Un joueur qui perd accidentellement une 
chaussure ou un protège-tibia peut continuer à jouer jusqu’au prochain 
arrêt de jeu. 

 
 
 
 
 
 
 



8) Alors que l’arbitre est en train de placer le mur, aux abords de la 
surface de réparation, le tireur du coup franc exécute la remise en jeu 
avant le signal de l’arbitre. Le ballon sort en ligne de but à côté de la 
cage. Quelle sera votre décision ? 
a) Arrêt du jeu. Coup de pied de but pour l’équipe défendante. 
b) But refusé. Avertissement au tireur pour comportement antisportif. 

Coup franc à refaire. 
c) But refusé. Avertissement au tireur pour comportement antisportif. 

Coup de pied de but pour l’équipe défendante. 
 
 

9) Sur un tir anodin d’un attaquant, le gardien de but adverse, dans sa 
propre surface de réparation, repousse volontairement le ballon avec 
les mains devant lui et le reprend immédiatement en mains alors qu’un 
attaquant tentait de le lui disputer. Décisions ? 
Arrêt du jeu (0,5)  
Coup franc indirect pour l’équipe attaquante à l’endroit où le gardien a 
repris le ballon des mains SRP loi 13 (1,5) 
 

Complément de réponse : Un gardien de but est considéré comme en 
possession du ballon en mains quand "le ballon entre en contact avec une 
partie quelconque des mains ou des bras, sauf si le ballon rebondit sur lui 
ou qu’il a réalisé un arrêt". 

 
 

10) Penalty à la fin du temps réglementaire de la 1ère mi-temps. Le tireur de 
l’équipe visiteuse frappe le ballon de telle manière que celui-ci roule 
lentement vers l’avant. Un partenaire, régulièrement placé, pénètre 
dans la surface de réparation, reprend le ballon et marque. Quelle sera 
la décision de l’arbitre ? 
a) But valable. Fin de la 1ère mi-temps.  
b) But valable. Coup d’envoi pour l’équipe locale. 
c) But refusé. Fin de la 1ère mi-temps dès que le partenaire de l’équipe 

visiteuse touche le ballon. 


